
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’ACTUALITE 

 
CEREMONIE DU 8 MAI 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recueillement devant le monument aux morts de Résinand  
La municipalité, les sapeurs pompiers ainsi que bon nombre  
d’habitants de la commune se sont donnés rendez vous à la stèle du 
maquis et aux monuments aux morts de Résinand et d’Aranc à 
 l’occasion du 71 ème anniversaire du 8 mai 1945 qui marquait la fin 
des combats en Europe par la reddition sans condition de l’armée du 
3 ème Reich. 
A la suite de la cérémonie du 8 mai, la municipalité élevait  
au grade de 1 ère classe : les sapeurs L. Lyaudet, A. Araujo,  
G. Pallet, D. Pingon, JB et F. Julliard. 
Au grade de caporal : JC. Durochat 
Et remettait la médaille de bronze à A. Araujo et la médaille d’or à 
D. Pingon. 
Ces différentes distinctions reconnaissaient non seulement le  
courage, la volonté mais surtout l’attachement dans la durée de nos 
sapeurs pompiers à leur CPINI.  
Encore toute nos félicitations de la part de la municipalité et de  
l’ensemble de la population.  
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N°23 - mai 2016 

FLEURISSEMENT  
Les plantations sont en cours dans les différents villages de la  
commune. Nous remercions Mr et Me Ackermann , Paulette Cullet 
et Annie Navel pour leur disponibilité et leur dévouement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 BREVES DU CONSEIL (séance du 12 mai) 
 
 - Inscription au répertoire départ/installation sous forme de  
convention avec la chambre d’agriculture suite à l’arrêt en fin  
d’année de l’exploitation agricole de W.Oraison. 
Cette convention a pour but de trouver un nouvel agriculteur sur 
les terrains exploités aujourd’hui par W.Oraison. 
 
 - Autorisation donnée à l’entreprise Reydellet  
1) de prendre de l’eau à la borne incendie la plus proche pour le 
remplissage de leur bac de trempage. 
2) d’effectuer des prélèvements d’eau dans les puits situés en 
amont (vers abri bus) et en aval (derrière le four) de leur entreprise 
dans le cadre d’un contrôle environnemental demandé par la 
DREAL. 
 
 - Intégration au régime forestier des parcelles H 190  
(Raclet), H 192- 196- 197 (Follieras), H 782 (devant Chanoz).  
Seul les surfaces plantées seront intégrées.  
SERVICE TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Achat d’une débroussailleuse pour un montant de : 1088.74 € TTC 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Achat d’un groupe électrogène, pour un montant de : 777.36 € 
 TRAVAUX 
 
Devis acceptés :  Installation d’une jauge automatique à ultra sons pour la cuve fioul 
de la chaufferie pour un montant de :  408 €  TTC 
Installation d’une dalle en béton avec barrière de protection dans le 
local technique pour un montant de: 4500 € HT 
 
Balayeuse :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Nettoyage des rues des différents villages de la commune par la 
balayeuse intercommunale. 
 INFOS PRATIQUES 

 
CREATION D’UN MARCHE 
 
A partir du samedi 25 juin, l’exploitation « Le champ des  
possibles » de Lionel TALON (habitant du mont d’aranc)  
proposera une vente de légumes, tous les samedis matin de  
9H à 12H, place du lavoir à Aranc. 
Venez découvrir des produits locaux de qualité et sans produits de 
synthèse. Soucieux de l’environnement, aucun sac plastique ne sera 
distribué ( prévoir vos  propres cabas). 
 
 
 
 

PRENEZ NOTE 
Fête de la musique Organisée par les Polyphonies du plateau avec la participation de 
Chorial, Ain cœur d’art, la lyre industrielle d’Oyonnax aura lieu le 
lundi 20 juin à 19H00 à la salle polyvalente d’Aranc. 
Les musiciens de la commune sont invités à participer a cette 
manifestation. 

                                    Exposition peinture Les enfants de l’école exposeront leurs peintures en collaboration 
avec le peintre Claude Lutz à la salle polyvalente d’Aranc,  
le samedi 25 et dimanche 26 juin.  
 

Venez admirer leurs petits chefs d’œuvres  
                         

AGENDA 
 03 juin : AG Polyphonies du plateau, 19H00, salle 
polyvalente. 
 04 juin : Challenge Léon Grobas, Rougemont, 13H30, 
amicale des sapeurs pompiers 
 14 juin : Conseil communautaire, 20H30, Hauteville 
 09 juin : AG Mozaic’s, 19H00, salle polyvalente. 
 11 juin : fête de la pêche, 10H00, étang de Colognat, 
société de pêche Oncieu/Aranc. 
 20 juin : Fête de la musique, Polyphonies du Plateau. 
 24 juin : fête de l’école, 20H00, salle d’amont la  
grangette, Evosges 
 
25 et 26 juin : Exposition peintures des enfants de  
l’école. 
  

 PERMANENCES JUIN 2016 
 
Du 30 avril au 5 juin : D.MATHIEU          06. 81.72. 96. 22 
Du 6 au 12 juin : M.cl SAVEY-GARET     06. 87. 46. 21. 77      
Du 13 au 19 juin : A. NAVEL                      04.74. 38. 55. 84 
Du 20 au 26 juin : G.DOLEATTO              04.74. 38. 57. 28 
Du 27 au 03 juillet: D.MATHIEU               06. 81.72. 96. 22  
 

TIRS DES NUISIBLES 
 Nous vous informons que dans le cadre des arrêtés délivrés par la 

Préfecture auprès des chasseurs résidants sur la commune, les  
habitants sont susceptibles d’entendre des coups de fusils ou de 
carabines en dehors de la période d’ouverture de la chasse ( du 15 
août à fin février) . Ces coups de fusils de mars à août sont destinés 
à réguler les nuisibles. 
Ces tirs sont effectués en conformité avec la réglementation en  
matière de police de la chasse et de la protection de la faune  
sauvage.  

 


